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Code civil

Titre VIII — De l’adoption

Extrait

Article 344

Version du 23 juillet 1925

Texte source :  Loi modifiant certaines dispositions des lois des 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités et abandonnés et 27 juin 1904 sur le service des
enfants assistés, l’intitulé et les divisions du titre VIII du code civil.  

L’adoption est permise qu’aux personnes de l’un ou de l’autre sexe, âgées de plus de quarante ans, qui n’auront, à l’époque de l’adoption, ni
enfants, ni descendants légitimes, et qui auront au moins quinze ans de plus que les individus qu’elles se proposent d’adopter.
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